
Règlement du 
concours 2017 
 
 
Article 1 : Organisation 
 

Hahnemühle/Moulin du Coq organise un concours de photographies du 17 mars au 30 avril 2017 par correspondance. 

Les coordonnées de la société organisatrice sont : 

 

Hahnemühle France / Moulin du Coq 

41, rue de la Chaussée d’Antin • F-75009 Paris • France  

+33 1 53 25 04 90 

contact.moulinducoq@hahnemuehle.com 

 
Article 2 : Conditions Générales de Participation 
 

2.1 : Participants 

 

Ce concours est gratuit et sans obligation d’achat. Il est ouvert à toute personne physique sans limite d’âge, la participation 

des mineurs étant soumise à l’autorisation parentale. Sont exclus du bénéfice de ce concours les salariés de Hahnemühle 

et/ou de ses filiales, qui s’interdisent d’y participer directement ou indirectement, par l’intermédiaire notamment des 

membres de leurs familles (ascendants, descendants, conjoints). Sont également exclus de ce concours les membres du 

comité de sélection.  

 

Le nombre de participations est limité à une seule participation - une seule image - par photographe (même nom, même 

prénom, même pseudonyme, même adresse postale et même adresse e-mail) et une seule participation par famille (même 

nom, même adresse postale et e-mail). En cas de participation multiple d’un joueur, celui-ci sera éliminé d’office du présent 

jeu concours.  

 

 

2.2 : Condition légales du concours 

 

En participant à ce concours, l’auteur d’une œuvre présentée s’engage à : 

 

   • Etre l’auteur de l’œuvre présentée et détenir les droits et les autorisations de diffusion sur son contenu, 

   • Respecter toutes les réglementations en vigueur dans le pays de diffusion (France), 

   • Respecter toutes les réglementations en vigueur dans le pays et le lieu de prise de vue. 

 

Les organisateurs apporteront une grande attention sur la démarche personnelle du photographe. Pour cela le photographe a 

le devoir d’expliquer son travail en toute transparence en remplissant les champs IPTC (légende, lieu de prise de vue…) et en 

fournissant le cas échéant les originaux demandés par les organisateurs (RAW et éventuellement  des images issues de la 

même série). 

 
Article 3 : Inscriptions et date limite de dépôt 
 

Les inscriptions et les dépôts seront réalisés avant le 30 avril 2017 minuit (heure UTC/GMT) selon les modalités indiquées sur 

le blog https://blog.hahnemuehle.com/fr/ à l’adresse : contact.moulinducoq@hahnemuehle.com 

 
Article 4 : Préparation et dépôt des photographies 
 

Chaque participant enverra les photographies selon les modalités indiquées du concours avec un redimensionnement à 3000 

pixels pour le plus grand côté, dans une résolution de 72dpi, sans marges ni inscription, 6Mo maximum et en sRVB. Le 

recadrage est autorisé sans obligation de respecter le ratio original. 



Article 5 : Autorisation de publication 
 

Chaque participant en tant qu’auteur de la photo soumise et titulaire des droits de propriété littéraire et artistique attachés 

à la photo, consent, comme condition de validité de sa participation au concours, à ce que la photo soit déposée et soit 

consultable sur la galerie virtuelle facebook de photos dédiées au concours http://www.facebook.com/hahnemuehle.france, 

sur le site http://blog.hahnemuehle.com/fr, et sur le compte twitter https://twitter.com/Hahnemuehle_FR, et s’engage sur 

acte de participation au concours à autoriser la publication et l’utilisation de sa photo dans le cadre et pour les besoins du 

présent concours. 

 
Article 6 : Pré-sélection 
 

Une présélection des œuvres en compétition sera réalisée par un comité technique composé de photographes et organisateurs 

avant présentation de la sélection finale au jury. Les images pré-sélectionnées seront présentées sur la page Facebook 

http://www.facebook.com/hahnemuehle.france, sur twitter https://twitter.com/Hahnemuehle_FR et sur le site 

http://blog.hahnemuehle.com/fr.  

 
Article 7 : Jury et prix 
 

Un jury composé de personnalités du monde de la photo se réunira afin de réaliser la sélection finale. Le jury se réserve le droit 

de déclasser une œuvre, y compris après la publication des résultats et durant l’exposition en cas de non-respect de l’article 2 

avéré, de tromperie manifeste quant au respect de la loi ou de la non fourniture des éléments demandés. 

 

Trois prix seront offerts par la société Hahnemühle France / Moulin du Coq : 

   •  Le premier prix est un tirage photo sur papier Hahnemühle Photo Rag©  en format 40*60cm de l’image lauréate, + 1 boîte 

A3 de Photo Rag 308 

   • Le second prix est un tirage photo sur  Hahnemühle Photo Rag©  en format 20*30cm de l’image lauréate, + 1 boîte A4 de 

Photo Rag 308 

  • Le troisième prix est un tirage photo sur  Hahnemühle Photo Rag©  en format 20*30cm de l’image lauréate, + 1 boîte A5 

de cartes postales Photo Rag 308 

 
Article 8 : Bon à tirer 
 

L’auteur d’une image primée ou sélectionnée, sera invité à déposer un fichier numérique en haute définition (minimum 8 

millions de pixels natifs, sans ré-échantillonnage) à l’adresse contact.moulinducoq@hahnemuehle.com du concours pour la 

réalisation du tirage final. 

 
Article 9 : Restrictions 
 

L’auteur ne pourra pas présenter une œuvre déjà primée ou sélectionnée lors d’un précédent concours Hahnemühle et dans 

un but de nouveauté, nous encourageons l’auteur à ne pas présenter une œuvre déjà primée ou sélectionnée à un autre 

concours d’importance nationale ou internationale. Le concours est ouvert uniquement à la France métropolitaine. 

 
Article 10 : Remise des prix 
 

Les lauréats seront invités à retirer leurs prix au Laboratoire Pro Image Service - 145 Avenue Jean Jaurès, 75019 Paris, France.  

Les lots non retirés seront gardés à disposition au Laboratoire Pro Image Service pendant 2 mois. 

 
 

 

 

 

 



Article 11 : Droit de propriété intellectuelle et utilisation des 

photographies 
 

12-1. L’auteur d’une photographie autorise Hahnemühle à reproduire et à diffuser l’œuvre dans le seul cadre de la promotion 

du concours. Ceci inclut la promotion du concours sur Internet, et dans la presse nationale, régionale et internationale, ainsi 

que dans le cadre de l’archivage de l’activité de la société. Aucune autre utilisation ne sera faite sans l’accord préalable et écrit 

du photographe. Aucune cession ne sera réalisée au profit de tiers quelconque.  

 

12-2. Le participant dont une photographie a été retenue et primée pourra se servir s’il le souhaite du logo de la société (fourni 

par les organisateurs) pour la seule communication relative à sa distinction dans le cadre du concours, et en rapport avec la 

seule photographie sélectionnée. Toute utilisation du logo devra renvoyer, quel que soit le support, vers le site de la société. 

 

12-3. La participation à ce concours ne peut donner lieu à aucune indemnisation, remboursement ou contrepartie financière. 

 

12-4. S’il entend renoncer à sa participation au concours, il appartient à l’auteur d’informer les organisateurs dans un délai de 

5 jours après la date de clôture du concours, afin que son œuvre soit retirée de la sélection. Le retrait d’une œuvre ne pourra 

intervenir après l’impression ou la diffusion des supports de communication. 

 
Article 12 : Divers 
 

Les organisateurs ne sauraient être tenus responsables en cas de perte partielle ou totale des données numériques ou de 

l’annulation de ce concours si les circonstances l’imposaient. Les participants disposent d’un droit de retrait ou de rectification 

concernant leurs données personnelles. En participant à ce concours, l’auteur déclare accepter et respecter sans réserve le 

présent règlement par signature numérique lors de la soumission par mail de sa photographie. 

 
Article 13 : Réclamations et informations 
 

Hahnemühle se dégage de toute responsabilité quant au contenu des photos publiées. Les organisateurs du concours ont le 

droit d’éliminer le ou les candidats en cas de non-respect partiel ou total du présent règlement. 

 

La société organisatrice décline toute responsabilité en cas d’annulation et/ou perturbation des connexions pour des raisons 

indépendantes de sa volonté (telles que notamment, dysfonctionnement des télécommunications ou des installations 

téléphoniques des participants, données incorrectes) 

 

Pendant la durée du concours, les organisateurs et le comité technique traiteront et répondront uniquement prioritairement 

aux éventuelles difficultés techniques liées au dépôt des images, dans ce cas écrire à : 

contact.moulinducoq@hahnemuehle.com 


